
Éléments de cadrage

État des lieux

Les atouts
- Une population jeune.
- Un bon niveau d’équipement immobilier des

collèges, intégré dans un programme d’inves-
tissement pluriannuel par le Conseil général
depuis près de 10 ans.

- Un ambitieux et innovant programme de mise
à niveau des équipements informatiques
des collèges mis en œuvre dans le cadre d’un
partenariat public-privé.

- Un bon système de ramassage scolaire.
- Un service de secours efficace.
- L’existence d’un réseau d’établissements pour

la prise en charge des personnes âgées.
- Une politique de maintien à domicile des

personnes âgées et/ou handicapées.
- Un guichet unique pour conseiller, orienter 

et aider les personnes handicapées et leurs
familles : la maison départementale des
personnes handicapées.

Les faiblesses
- Malgré des progrès récents, le niveau global

de formation des jeunes Euréliens reste plus
faible que dans le reste de la région.

- Un manque d’information des familles concer-
nant l’orientation scolaire.

- Une inégalité géographique d’accès aux
services publics de proximité.

- La désertification médicale à l’ouest et au sud
du département provoque des difficultés
préoccupantes en terme d’accès aux soins
de proximité.

- Un manque de personnel qualifié dans le 
secteur sanitaire et social.

- Un manque de structures intermédiaires
pouvant accueillir les personnes âgées en
quête d’indépendance sécurisée.

- Une progression forte (+10,6 %) du nombre 
de bénéficiaires du RMI de 1999 à 2005.

- Une augmentation importante du nombre de
bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé
de 1999 à 2005 (+5 %).

- Malgré l’expérimentation de services de trans-
ports collectifs, comme Transbeauce à la
demande, la mobilité des publics isolés et/ou
en difficulté reste problématique.

Les enjeux
- L’échec scolaire. 
- L’orientation scolaire.
- Le rapprochement entre les écoles et les entre-

prises.
- L’égalité d’accès aux services (scolaires,

santé, pubics…).
- La personnalisation des réponses aux problè-

mes rencontrés par les personnes âgées et/ou
handicapées.

- L’insertion professionnelle.
- L’accès au logement.
- La parentalité. 

• Une population qui continue de croître (417 000 habitants en 2005) grâce à un solde naturel de +0,4 %*.
• Un indice de fécondité de 2,08*.
• Environ 20 500 collégiens.
• 72 % des collégiens poursuivent leurs études vers une formation Education nationale après la classe de troisième 

(contre 75 % au niveau académique*).
• Près de 5 000 bénéficiaires du RMI.

Pour un territoire solidaire

1/ Favoriser la réussite scolaire des jeunes
Euréliens.

- Garantir l’égalité d’accès des jeunes Euréliens à l’offre éducative en
maintenant un service de transport scolaire performant.

- Dans le second degré, mettre la carte scolaire au service d’un aména-
gement du territoire équilibré.

- Soutenir les communes et les structures intercommunales à moderni-
ser les écoles.

- Poursuivre et étoffer le plan pour l’égalité des chances au collège.
- Continuer la modernisation des collèges.
- Favoriser l’ouverture des élèves au monde d’aujourd’hui.

2/ Donner aux aînés sécurité, autonomie et
dignité.

- Assurer le confort au sein des maisons de retraite.
- Favoriser les services de proximité pour le maintien à domicile des

personnes âgées.
- Faciliter le développement de résidence-services. 
- Profiter du dynamisme des jeunes retraités.

3/ Accompagner les Euréliens confrontés à une
situation difficile.

- Soutenir les parents dans leur rôle auprès de leurs enfants.
- Favoriser l’insertion professionnelle.
- Développer une politique en faveur du logement social.
- Contribuer à l’efficacité du service d’incendie et de secours.
- Favoriser la mobilité des Euréliens en difficulté.
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